
AVIS ET COMMUNICATIONS

DE LA

DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

AVIS AUX IMPORTATEURS 
de certaines pièces de voirie en fonte originaires de Chine

2008/39. Conformément au règlement (CE) n°426/2008 du Conseil du 14 mai 2008, 
l'article  1er,  paragraphe  2  du règlement  (CE)  n°1212/2005  instituant  un  droit 
antidumping sur les pièces de voirie en fonte originaires de Chine est modifié de la 
façon suivante :

« Le  taux  du  droit  antidumping  définitif  applicable  au  prix  net  franco  frontière 
communautaire, avant dédouanement, des produits décrits au paragraphe 1 et fabriqués 
en République populaire de Chine par les sociétés énumérées ci-dessous s'établit comme 
suit » : 
 



Ce règlement entre en vigueur à compter du 18 mai 2008. 


